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Objet : Campagne visite sanitaire bovine 2010 - Mode d’emploi de la téléprocédure relative aux visites 
sanitaires 

 

Résumé : Cette note présente le mode d’emploi de la téléprocédure VSB (visites sanitaires bovines) mise à 
disposition des vétérinaires sanitaires et informe les services de la mise en production de la campagne 2010. 
 
Mots-clés : VSB, SPR02, SIGAL, visite sanitaire, téléprocédure VSB 

 

Destinataires 

Pour information  :  

Directions Régionales de l’Alimentation, de l’Agriculture et de la Forêt 

Directions départementales de la protection des populations 

Directions départementales de la cohésion sociale et de la protection des populations 

Directions des services vétérinaires 

Coordonnateurs SIGAL régionaux (COSIR) 

Directions des Groupements de défense sanitaire 

Organisations professionnelles vétérinaires 
 
 
 
 
 
 
 



Pour mémoire, la campagne des visites sanitaires bovines (VSB) 2009 est prolongée jusqu’au 31 mars 2010. Un 
message sur la page d’accueil de la téléprocédure VSB informe les vétérinaires de ce report. Pour information, 
le taux national de réalisation de la campagne VSB 2009 au 8 février 2010 est de 86 %. 
 
La campagne VSB 2010 a débuté le 8 février 2010. Elle concerne 115 016 interventions générées sur 
l’ensemble du territoire national (cf. « Tableau récapitulatif du nombre d’interventions (visites sanitaires 
bovines) en 2010 par département » en annexe 1 de la présente note). Ces interventions sont disponibles dans 
Sigal et dans la téléprocédure VSB. 
 
La sélection des établissements hébergeant des bovins pour la campagne VSB 2010 est basée sur les numéros 
EdE pairs sauf règle spécifique pour certains départements. Dans tous les cas, les cheptels créés après la date 
d’ouverture de la campagne ne sont pas inclus dans la campagne 2010. Des règles de gestion détaillées sont 
précisées en annexe 2. 
 
 
La téléprocédure VSB permet à chaque vétérinaire sanitaire concerné par la visite sanitaire d’enregistrer les 
résultats des interventions qu’il a réalisées via un formulaire de synthèse et de visualiser les interventions déjà 
enregistrées, mises en paiement par les services déconcentrés ou confirmées non réalisables. Seule la filière 
bovine est concernée à ce jour par la visite sanitaire. D’autres filières, notamment la filière avicole, pourraient 
être concernées dans les mois prochains. 
 
Ces informations sont intégrées à la base de données nationale SIGAL, où elles sont à la disposition de la 
DGAL et des services déconcentrés pour analyse des données et mise en paiement des interventions. 
 
La téléprocédure a été ouverte à tous les vétérinaires sanitaires d’un élevage bovin le 26 mai 2008 et a fait 
l’objet d’évolutions. Vous trouverez, pour information, un graphique du nombre de connexions et 
d’enregistrements de formulaires de synthèse sur la téléprocédure VSB depuis son ouverture en annexe 3. 

 

Une nouvelle version a été mise en production le 30 décembre 2009. Cette nouvelle version intègre de 
nouvelles fonctionnalités telles que : 

- l’impression de la fiche d’élevage ; 

- l’accès aux établissements via le nom des communes (la précédente version proposait un accès via le 
nom du canton de la commune de résidence de l’établissement) ; 

- des modes de recherche approfondis pour tous les menus ; 

- un menu « CR signés » dans la perspective de la signature électronique (la fonctionnalité « signer » est 
actuellement indisponible dans la téléprocédure VSB) ; 

- l’accès à un ensemble de documents classés sous trois rubriques « Aide/Assistance technique », 
« Documentation/Information » et « Tableaux de bord » (cf. Annexe 5, page 7 du Mode d’emploi).  

A noter qu’une nouvelle ‘Fiche d’information’ a remettre à l’éleveur lors de la visite sanitaire a été 
déposée sur le site dans la rubrique « Documentation/Information » (un message sur la page 
d’accueil de la téléprocédure VSB en informe les vétérinaires).  

- l’impression des listes des interventions mises en paiement (menu « CR Mis en paiement » et la liste 
des interventions avec un motif de non réalisation (menu « Visites confirmées non réalisables »). 

 

Le vétérinaire sanitaire accède avec son navigateur habituel au site via le portail du ministère de l’agriculture  
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr (cf. chemin d’accès décrit dans le mode d’emploi ci-dessous). 
 
La présente note technique comporte en annexe 5 – sous la forme d'un document détachable susceptible d'être 
diffusé en l'état – le mode d'emploi de la téléprocédure mise à la disposition des vétérinaires sanitaires pour 
enregistrer le résultat de leurs interventions. A noter que ce document est accessible dans la téléprocédure VSB 
(rubrique ‘Aide et assistance technique’) ainsi que sur le portail du ministère de l’agriculture  
http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr . 
 
 
 
 
 



 
Enfin, je vous informe qu’un accès aux agents de votre structure à la téléprocédure VSB sera mis en place 
prochainement, et ceci à partir de leur identifiant Agricoll. A cet effet, après habilitation par votre 
administrateur local, vous pourrez ainsi accéder aux données propres à tous les vétérinaires sanitaires de votre 
département. Une note définissant la procédure d’habilitation et de gestion des droits d’accès sera 
prochainement diffusée. 
 
 
 

Le sous-directeur du pilotage 
et des politiques sanitaires transversales 

 
 
 
 

Richard SMITH 



Annexe 1 : Tableau récapitulatif du nombre d’interventions (visites sanitaires bovine) en 2010 par 
département 
 

Département 
Nombre total 

d’interventions 

Nombre d’interventions 
non rattachées à un 

vétérinaire sanitaire (ou 
une association) 

01 1 067 3 
02 958 2 
03 1 946 15 
04 132 1 
05 263 0 
06 57 0 
07 664 2 
08 942 0 
09 632 1 
10 277 0 
11 215 1 
12 3 184 23 
13 129 6 
14 2 528 14 
15 2 595 8 
16 865 14 
17 849 6 
18 773 1 
19 2 066 2 
21 958 9 
22 2 920 10 
23 1 734 4 
24 1 927 21 
25 1 248 4 
26 313 5 
27 1 263 9 
28 313 7 
29 2 386 12 
2A 226 0 
2B 285 2 
30 132 1 
31 993 3 
32 1 186 8 
33 761 54 
34 120 4 
35 3 630 2 
36 1 089 3 
37 484 2 
38 1 418 1 
39 804 0 
40 703 2 
41 331 5 
42 2 364 11 
43 1 964 9 
44 2 105 29 
45 264 4 
46 1 017 4 
47 948 6 



Département 
Nombre total 

d’interventions 

Nombre d’interventions 
non rattachées à un 

vétérinaire sanitaire (ou 
une association) 

48 931 5 
49 2 287 14 
50 4 677 28 
51 372 2 
52 699 5 
53 3 223 11 
54 779 7 
55 908 34 
56 2 089 7 
57 1 129 7 
58 1 229 2 
59 1 967 24 
60 622 5 
61 2 535 26 
62 2 077 10 
63 2 316 13 
64 3 357 4 
65 1 241 8 
66 117 2 
67 710 0 
68 501 1 
69 1 138 6 
70 850 2 
71 2 519 0 
72 1 872 11 
73 724 1 
74 1 058 4 
76 2 756 4 
77 134 3 
78 46 1 
79 1 686 8 
80 1 219 5 
81 1 113 2 
82 684 0 
83 28 0 
84 35 2 
85 2 019 14 
86 726 1 
87 1 744 12 
88 1 077 7 
89 610 8 
90 129 2 
91 15 0 
93 1 0 
94 1 0 
95 35 6 
972 3 980 70 
973 227 223 
974 796 1 

TOTAL 115 016 938 
 
 
 
 



 
Annexe 2 - REGLES DE PROGRAMMATION CAMPAGNE VSB 2010  
 
Les règles générales de gestion sont les suivantes : 
Prise en compte des établissements : 

- qui possèdent au moins un atelier ouvert à la date de programmation dont la prise en compte est 
signalée dans le tableau ci-dessous et ce quel que soit le nombre de bovins présents (donc y compris en 
l’absence de bovin dans l’établissement) 

- dont le numéro EdE est pair (sauf pour les départements mentionnés ci-dessous) 
Si pour un établissement, il existe plusieurs numéros EdE, alors le numéro EdE par défaut est à prendre en 
compte. 
 
Lorsque la MOE (maître d’œuvre) d’un établissement est la DDI (ex-DDSV) parce que l’établissement n’a pas 
de vétérinaire sanitaire désigné par l’éleveur ou que cet établissement est en relation avec plusieurs entités 
« vétérinaire sanitaire » :  

- si l’une des entités est une association et que la ou les autres entités sont des associés de cette même 
association (binôme relationnel « Association de vétérinaires » sigle ‘ASVET’), alors la MOE est 
l’association ; 

- si les entités ne sont pas en lien (relation ‘associés’ ou ‘associés/association’) ou si il n’y a pas de 
vétérinaire sanitaire désigné par l’éleveur, la MOE reste la DDI. 

 
Des règles de programmation spécifiques à certains départements sont appliquées :  
- les départements 971, 975 et 976 (DOM) sont exclus de la programmation nationale 
- pour les 2 départements suivants, la programmation ne sera pas réalisée à partir du numéro EdE mais du nom 
de la commune : 
x Département 07: sélection réalisée à partir des communes du département : ACCONS à NOZIERES (inclus) 
x Département 74: sélection réalisée à partir des communes du département : ABONDANCE à MANIGOD 
(inclus) 
 
Pour les communes dont le libellé contient un article, la sélection est basée sur le libellé sans article (exemple : 
LA MURAZ, le libellé à prendre en compte est « MURAZ ». Par conséquent les établissements de cette 
commune ne seront pas sélectionnés en 2010). 
 
NB : Concernant les DOM, les départements 972,973 et 974 respectent les règles de  programmation 
nationale. 
 
Tableau : liste des ateliers impliquant la prise en compte d’un établissement dans la programmation 
nationale de la VSB 2010 

Libellé classe 
Sigle 

Espèce  Libellé espèce 
Pris en 
compte 

Production de bison F_P_BISON BOVBIS Bison Oui 
Production bovine - Atelier allaitant F_P_BVAL BV RuDom - Bovin Oui 
Production bovine - Atelier laitier F_P_BVL BV RuDom - Bovin Oui 

Production bovine - Atelier d'engraissement 
en bâtiment 

F_P_BVENG 
BV RuDom - Bovin Oui 

Production bovine - Atelier d'engraissement 
à l'herbe 

F_P_BVHERB 
BV RuDom - Bovin Oui 

Opérateur commercial bovin - Local 
administratif * 

F_NEG_BV 
BV RuDom - Bovin Oui 

Production bovine - Manades et ganaderias F_P_BMANAD BV RuDom - Bovin Oui 
Production bovine - Sélection - Atelier de 

veaux 
F_S_BVVR 

BV RuDom - Bovin Oui 
* Ancien libellé = « Production bovine – Atelier de négoce » (changement de libellé par NS 2009-8245) 
 
 
 



 Récapitulatif des différents interlocuteurs qui peuvent être contactés par un vétérinaire quand il rencontre une difficulté lors de l'utilisation de la téléprocédure 
« visite sanitaire bovine » 

Détails des procédures à suivre en fonction du problème rencontré 

 

Type de problème rencontré Procédure à suivre / org anisme à contacter 
Informations à transmettre pour 

traitement de la demande 

Perte ou oubli du code confidentiel 
ordinal 

Conseil supérieur de l'Ordre 
code-cso.paris@veterinaire.fr 

-Numéro ordinal 
-Créneau horaire et numéro de 
téléphone pour être rappelé 

Autres problèmes d'accès au site de 
la téléprocédure, problèmes de 
fonctionnement de la téléprocédure  
(EdE ou intervention absent par 
exemple), bugs... 

Le vétérinaire informe en première intention la DDPP* qui essaie de résoudre le 
problème, en vérifiant que Sigal est bien renseigné, avec l'aide éventuelle du COSIR. 
Les erreurs relevant des autorisations (mandat sanitaire) et des relations avec les 
éleveurs sont corrigées par la DDPP. 
Les erreurs relevant des données référentielles issues de la base de données de l'Ordre 
(association, relations entre l'association et les associés) sont traitées par le Conseil 
régional de l'Ordre  (de préférence sur demande du vétérinaire concerné) 
Si la DDSV ne peut pas résoudre le problème, elle s e met alors en relation avec la 
boite institutionnelle suivante : sigal_administration.dgal@agriculture.gouv.fr 
NB: par défaut, le site de la téléprocédure renvoie  sur cette adresse. Ces 
demandes directes seront retransmises à la DDPP. 

-Nom du vétérinaire 
-Numéro ordinal 
-(Association et numéro de l'association) 
-Département 
-Description précise du problème 
rencontré (message d'erreur qui 
s'affiche, numéro EDE de l'exploitation 
bovine qui ne peut pas être vue, numéro 
de l'intervention qui pose problème...) 

-Copie d'écran si possible 

Vétérinaire absent de la liste  des 
bénéficiaires de l'aide de l'Etat pour la 
signature électronique 

Attention : seuls les vétérinaires ayant le mandat sanitaire dans le département 
concerné et désignés comme vétérinaire sanitaire d'une exploitation bovine (directement 
ou par l'intermédiaire de leur association, en tant qu'associé) figurent sur la liste. 
LE CSO informe le vétérinaire ayant déposé une demande qu'il ne figure pas sur la liste. 
Le vétérinaire informe en première intention la DDPP qui vérifie les données saisies 
dans SIGAL (si le vétérinaire entre a priori dans les critères décrits ci-dessus).  
Les erreurs relevant des autorisations (mandat sanitaire) et des relations avec les 
éleveurs sont corrigées par la DDPP 
Les erreurs relevant des données référentielles issues de la base de données de l'Ordre 
(numéro d'ordre, associations, relations entre l'association et les associés) sont traitées 
par le Conseil régional de l'Ordre  (de préférence sur demande du vétérinaire 
concerné) 

-Nom du vétérinaire 
-Numéro ordinal 
-(Association et numéro de l'association) 
-Département 

Difficultés d'obtention de carte à puce 
ou de certificats, livraison du 
matériel... 

Conseil supérieur de l'Ordre  

Installations et l'utilisation des 
certificats  

Hotline organisée par le Conseil supérieur de l'Ordre à contacter par mail  à l’adresse 
assistance-technique@veterinaire.fr pour planifier un rendez-vous téléphonique à votre 
convenance 

 

Connexion BDIVET  http://www.sngtv.org/Forum_Bdivet  

* DDPP : Direction départementale en charge de la protection des populations (depuis le 1er janvier 2010, la DDSV ( Direction Départementale des Services Vétérinaires) n’a plus 
d’existence légale sauf exceptions notamment les départements 75, 77, 78 et les départements d’Outre-Mer (Directions des services vétérinaires)). 
 

Annexe 3 



Annexe 4 – Suivi des connexions et des enregistrements sur la téléprocédure VSB (données au 04/02/10) 
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Annexe 5  - Document détachable et paginé : Mode d’emploi de la téléprocédure de déclaration des 
visites sanitaires (Téléprocédure VSB) 
 
ci-après



 

 
 

MINISTÈRE DE L’ALIMENTATION, DE L’AGRICULTURE ET DE LA PÊCHE 

Direction générale de l’alimentation 
Service de la coordination des actions sanitaires 

Sous-direction des politiques sanitaires transversales 
Bureau de la maîtrise d’ouvrage des systèmes d’information de l’alimentation 

 
 
 
 
 
 
 

La téléprocédure de déclaration des visites sanitaires 
 
 

Mode d'emploi à l'intention des Vétérinaires Sanitaires 
 
 
 
 
La téléprocédure VSB (visites sanitaires) permet à chaque vétérinaire sanitaire concerné par les visites 
sanitaires d’enregistrer les résultats des interventions qu’il a réalisées via un formulaire de compte rendu. 
 
Ces informations sont intégrées à la base de données nationale SIGAL, où elles sont à la disposition de la 
DGAL et des services vétérinaires départementaux pour analyse des données et mise en paiement des 
interventions. 

La téléprocédure a été ouverte à tous les vétérinaires sanitaires le 26 mai 2008 et a fait l’objet d’une 
évolution, la nouvelle version a été mise en production le 30 décembre 2009. 

Le vétérinaire sanitaire accède avec son navigateur habituel au site via le portail du ministère de 
l’agriculture  http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr  
en suivant l’un des chemins suivants :  

- Accueil (‘Thématique’) > Santé et protection des animaux > Animaux d’élevage > Téléprocédure 
VSB > Accéder au site 

- Accueil (‘Se connecter à des services sécurisés’) > Se connecter à un service > Visite Sanitaire 
Bovine (VSB) 

- Tapez « VSB » dans le champ ‘Rechercher’  
 
Les premiers 'clics' de connexion sont décrits à l'Annexe I. 
 
Les règles d'authentification (identification sécurisée du vétérinaire sanitaire) figurent à l'Annexe II. 
 
Les modalités d'utilisation de la téléprocédure proprement dite figurent à l'Annexe III. 
 
Les éventuels problèmes de connexion liés à la gestion des certificats par votre navigateur sont traités à 
l’Annexe IV. 
 
Les préconisations techniques concernant les matériels informatiques à utiliser sont présentées à l'Annexe V. 
 
Et enfin vous pourrez visualiser un schéma de la navigation générale de la téléprocédure VSB à l’Annexe 
VI. 
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Annexe I : 
PREMIERE CONNEXION 

 

Avertissement : La téléprocédure est disponible chaque jour entre 4h00 et 23h30. 
Pour accéder à la téléprocédure, il suffit d’ouvrir un navigateur et de saisir l’adresse suivante : 

http://mesdemarches.agriculture.gouv.fr 

 
Sur le site, vous pouvez suivre le chemin suivant :  

Accueil (‘Thématique’) > Santé et protection des animaux > Animaux d’élevage > Téléprocédure 
VSB > Accéder au site (cliquez, une nouvelle fenêtre s’ouvre : le portail d’authentification pour 
accéder à la téléprocédure VSB)�

 

 

 
 

 
 

VSB 
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Sur le site, vous pouvez également suivre le chemin suivant : 
- Accueil (‘Se connecter à des services sécurisés’) > Se connecter à un service > Visite Sanitaire 

Bovine (VSB) 
 

 
 

 

 

Quelque soit le chemin emprunté, vous serez ensuite dirigé automatiquement vers le portail 
d’authentification du ministère de l’agriculture.  

Remarque : Lors de cette première connexion vous pouvez rencontrer des problèmes liés à la gestion des 
'certificats' de sécurité par votre navigateur. Dans ce cas, reportez vous à l’annexe IV. 
 
IMPORTANT  : les boutons « Créer ou activer mon compte » et « Retrouver mon mot de passe » ne 
concernent pas les téléprocédures FCO et VSB. 
 

* * * * * 
 

Ces 2 boutons ne 
concernent pas les 
téléprocédures 
FCO et VSB ! 
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Annexe II : 
AUTHENTIFICATION 

 

Cette première étape est très importante car elle permet au vétérinaire sanitaire de s’authentifier pour 
accéder aux informations qui le concerne. 

Le portail d’authentification est commun à toutes les téléprocédures développées par le ministère de 
l’agriculture. Il n’est pas spécifique à la téléprocédure VSB (par exemple, l’accès à la téléprocédure Fièvre 
catarrhale ovine (FCO) s’effectue à partir de ce portail). Les informations affichées y sont donc génériques. 
Lorsque vous êtes authentifié une fois, vous pouvez accéder à toutes les applications mises à votre 
disposition. 

Pour vous identifier, tapez successivement dans les champs prévus à cet effet votre '��������	�� ' et votre '
������
�	

� ', puis ‘cliquez’ sur le bouton '��������� '. 

Vous pouvez également utiliser votre certificat (carte à puce et lecteur fournis par le Conseil supérieur de 
l’Ordre des vétérinaires) en cliquant sur le bouton ‘Présenter mon certificat’. 
 

 
 
L’identifiant  d’un vétérinaire sanitaire pour la téléprocédure VSB (comme pour la FCO) comporte toujours 
7 caractères et il est constitué comme suit : 
- D'abord la lettre « �  » en majuscule, 
- Puis le numéro ordinal du vétérinaire précédé si nécessaire de 0 (zéros) en nombre approprié. 

Si votre numéro ordinal est ��� , vous devrez saisir l'identifiant : � ��� ����
Si votre numéro ordinal est ����	 , vous devrez saisir l'identifiant : � � ����	�

Le mot de passe est votre code confidentiel ordinal, fourni par le Conseil Supérieur de l'Ordre des 
Vétérinaires (CSOV), en majuscule, appelé également 'code PIN'. En cas d'oubli du code confidentiel 
ordinal, vous pouvez le redemander par courriel à l'adresse code-cso.paris@veterinaire.fr en précisant bien 
votre numéro national ordinal ainsi que le créneau horaire (heures de bureau) et le numéro de téléphone pour 
vous joindre personnellement. 
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Si la tentative de connexion a échoué, un message vous l'indique explicitement : 
 

 
 
 

* * * * * 
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Annexe III : 
UTILISATION DE LA TELEPROCEDURE VSB 

 
Une fois authentifié, vous accédez à la page d'accueil de la téléprocédure VISITE SANITAIRE. 
 
1.  Page d’accueil  
 
La téléprocédure VSB présente une page d’accueil et 6 menus correspondant chacun à une étape et à une 
fonction bien précise : 
 
 
 
 

 
 
 

* L’utilisation de la fonctionnalité de ‘retour à la page précédente’   du navigateur risque de 
désynchroniser les pages. 

Pour la navigation, privilégiez l’utilisation des boutons disponibles dans la téléprocédure (‘Retour à la page 
précédente’) ainsi que le fil d’Ariane pour les retours en arrière. Sinon (en utilisant le bouton ‘Retour’ de 
votre navigateur) vous risquez d’avoir le message d’erreur suivant :  
' 
����
��������������������������������������������� ��������������������
� ������������������������!��" ' 

 

 

 

 
 
Si ce message apparaît, ce n'est pas grave.  
Reprenez simplement le fil d'Ariane et poursuivez votre navigation. 
 

Nom de l’utilisateur et numéro d’Ordre 
Liste des différents onglets. Cf. ci-dessous. 

« Fil 
d’Ariane ». 
Utilisation 
recommandée 
pour les 
retours en 
arrière* 

Les 'boutons' sont dans le texte des menus Le fil d'Ariane correspond à la ligne en bleu 
souligné qui indique à quel niveau de 
l'arborescence vous vous trouvez 

Un message d’actualité pourra être inséré à tout moment par la DGAL. 
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Deux types de messages sont affichés : 
- A droite du cliché, un message général de présentation de l’application ; 
- Sous la photo, en rouge, un message d’actualité qui peut être modifié à tout moment par la DGAL 

(information particulière relative à la campagne de vaccination, mise à jour des documents mis à 
disposition…) 

 
A partir de la page d’accueil, trois types de documents sont accessibles (en cliquant sur les titres des 
sections, vous accédez aux listes des documents ad’ hoc ; en cliquant sur le document souhaité, celui-ci est 
téléchargé et s’affiche dans une page supplémentaire) : 
 

               
   
  
 

2.  Menu 'CR à enregistrer' (= 'Formulaire de synthèse à saisir') 
 
2.1  Règles générales d’accès aux élevages :  
 

- vous (ou l’association dont vous êtes membre) devez être désigné « vétérinaire sanitaire » par 
l’éleveur (et enregistré comme tel dans Sigal) ; 

- vous devez avoir un mandat sanitaire dans le département de l’élevage recherché. 
 

NB : Si un VS membre d’une association est désigné personnellement par l’éleveur, il sera seul à 
pouvoir accéder à l’élevage concerné (ses associés ne pourront pas accéder à cet élevage). 
 
Dans ce menu (onglet), l’accès aux établissements peut s’effectuer en sélectionnant la commune 
d’implantation (la liste des communes est dynamique). 

Cet onglet vous donne un accès aux élevages pour lesquels vous êtes (ou votre association le cas échéant) 
désigné « vétérinaire sanitaire ». 

 

 

Cliquez sur les liens proposés pour accéder aux écrans  
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Afin de faciliter l'accès aux interventions, le choix a été fait d’afficher une présentation en premier 
écran :  
- par département (premier critère, classement par ordre croissant) ; 
- par commune (par ordre alphabétique). 

 

 

Vous pouvez accéder aux interventions en sélectionnant la commune de résidence de l’élevage 
recherché. Tous les établissements présents dans la commune dont vous êtes le vétérinaire sanitaire (ou 
votre association le cas échéant) seront alors affichés. 

En cas de liste volumineuse, vous avez à votre disposition deux critères de sélection :  
- le numéro du département ; 
- la première lettre de la commune recherchée (toutes les communes commençant par cette lettre 

s’affichent). 

NB : seuls les numéros de département et les premières lettres des communes concernés sont proposés 
dans le menu déroulant. 
 
En cliquant sur une commune, le vétérinaire accède à la liste des établissements présents dans cette 
commune et pour lesquels il est désigné « vétérinaire sanitaire » par l’éleveur (ou son association).  
 
 

 
 

 
 

La recherche peut être affinée 
d’après deux critères :  
 
le département : 

 
 
ou la première lettre de la 
commune : 

Fil d’Ariane 
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A ce stade, plusieurs actions sont possibles : 

- imprimer la fiche d’élevage pour le ou les élevages sélectionnés (case(s) à 
cocher) ; 

- sélectionner ou désélectionner tous les élevages  ; 

- imprimer la liste des élevages affichés à l’écran  ; 

- saisir les données d’un formulaire de synthèse en cliquant sur le numéro d’intervention 
 de l’établissement ; 

- réaliser une recherche à partir de différents critères :  
o N° EdE (« égal à » ou « commence par ») ;  
o N° Intervention ;  
o Libellé de l’établissement (par défaut « commence par ») ; 
o Campagne 
o Filière 
o Commune  
(NB : n’oubliez pas de valider vos critères de recherche avec le bouton ) 

- revenir en arrière (via le fil d’Ariane ou via le bouton ). 
 
Remarques :  

- à ce jour seule la filière bovine est concernée par la visite sanitaire ; 
- dans ce menu une seule commune est disponible compte tenu du mode de sélection des CR à 

enregistrés par commune (NB : module de recherche standard pour tous les menus) 
- plusieurs campagnes sont proposées si deux campagnes sont ouvertes simultanément (par exemple 

les campagnes 2009 et 2010, entre le 08/02/10, date d’ouverture de la campagne 2010, et le 
31/03/10, date de clôture de la campagne 2009) et si des visites sanitaires ne sont pas enregistrées 
sur la commune sélectionnée pour les deux campagne. 

 
 
Attention : La fonctionnalité d’impression de documents (fiche d’élevage, formulaire de synthèse 
enregistré ou liste des élevages) déclenche l’ouverture d’une fenêtre que l’on appelle fenêtre « pop 
up » qui peut être bloquée par certains navigateurs. Dans ce cas reportez vous à l’annexe V. 
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2.2   Saisir les données d’un formulaire de synthèse : 
Accès à partir de la liste des « CR à enregistrer » ou du module de « Recherche » en cliquant sur 
le numéro d’intervention   

 

 
 
 
 
Après avoir renseigné les résultats présents sur le formulaire de synthèse, vous pouvez : 

- Consulter l’Aide concernant les motifs de non réalisation ; 

- Enregistrer le formulaire de synthèse et revenir à la liste des CR à enregistrer ; 
- Enregistrer et imprimer le formulaire de synthèse  ; 

- Annuler votre saisie . 
 
 
Message de confirmation si le choix est  : 

 
 
Attention : La fonctionnalité d’impression de documents, notamment du formulaire de synthèse 
enregistré, déclenche l’ouverture d’une fenêtre que l’on appelle fenêtre « pop up » qui peut être 
bloquée par certains navigateurs. Dans ce cas reportez vous à l’annexe V. 
 

Rappel du numéro d’intervention et son 
statut (ici statut « Prévue » car non 
enregistrée). 

La date doit être comprise entre la date de 
début de campagne et la date du jour. 
 
Toutes les rubriques doivent être 
renseignées (ces boutons sont 
inaccessibles si l’intervention est déclarée 
non réalisable). 

Le bouton « Intervention non réalisable » 
rend accessibles les boutons relatifs aux 
« Motifs de non réalisation ». 

NE PAS UTILISER LE BOUTON   
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Message de confirmation si le choix est : 

 
 
 
Après enregistrement du formulaire, l’intervention passe dans le menu « CR enregistrés ». 
 
 
������������������������������������ 				



				
 
Un acte « enregistré » reste modifiable et est susceptible d’être mis en paiement par les services de la 
direction départementale en charge de la protection des populations (ex-DDSV). 
 
Dès qu’un acte a été mis en paiement par les services de la direction départementale en charge de la 
protection des populations (ex-DDSV), le formulaire n’est plus modifiable et consultable via le menu « CR 
enregistrés », il est uniquement consultable via le menu « CR mis en paiement ». 
 
 
NB : A ce jour la signature électronique (ou plutôt la ré-authentification sécurisée à l’aide de la carte à puce) 
n’est pas en œuvre. Par ailleurs, contrairement à la téléprocédure FCO, il n’y a pas de validation des 
données par le bouton ‘signer’. Dans la téléprocédure VSB, seul l’enregistrement est possible (l’état 
« signé » n’est pas possible). 
 
Si vous tentez d’utiliser le bouton  un message d’erreur s’affichera : 

 
 
 
2.3   Contrôles automatiques et règles de gestion de la saisie avant enregistrement des données 
 
La déclaration d’une intervention comme « Intervention non réalisable » (case à cocher) rend accessible les 
« Motifs de non réalisation » et rend inaccessibles les boutons de report des évaluations des rubriques du 
formulaire de synthèse. 

 
  

Un bouton d’aide  vous permet d’accéder 
aux définitions des motifs de non réalisation.  
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La « DATE DE LA VISITE » doit être comprise entre la date de début de campagne et la date du jour. Par 
exemple, la date du 01/02/2010 est antérieure au début de la campagne 2010 (fixée au 08/02/2010). Après 
une tentative d’enregistrement, si la date saisie ne répond pas à cette règle, alors un message d’erreur 
s’affiche et un signe (point d’exclamation rouge : «  ») indique le champ à corriger : 

 
 
Pour une visite sanitaire réalisée, toutes les rubriques du formulaire de synthèse doivent être renseignées. En 
cas d’oubli, après une tentative d’enregistrement, si un champ n’est pas renseigné, alors un message d’erreur 
s’affiche et un signe (point d’exclamation rouge : «  ») indique le champ à corriger : 

 
 
Exemple d’erreur de saisie sur la date de la visite et non renseignement d’une rubrique : 

 
 
Message affiché en conséquence :  

 
 

 

��
��
���� 	

��	
	��	
	����	
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3. Menu « CR enregistrés » 
 
La liste des CR enregistrés correspond aux formulaires enregistrés qui n’ont pas été mis en paiement par les 
services de la direction départementale en charge de la protection des populations (ex-DDSV). 
 

 
 

 
(NB : liste tronquée) 
 
A ce niveau, vous pouvez :  
- consulter ou modifier un formulaire (« CR ») enregistré en cliquant sur le numéro d’intervention 

correspondant (ex : ) ; 
- réaliser une recherche à partir de différents critères : 

o Filière (à ce jour seule la filière bovine est concernée) 
o Commune (seules les communes pour lesquelles au moins un formulaire a été enregistré 

sont disponibles dans la liste proposée) ; 
o Campagne (campagnes ouvertes à la date de la recherche) 
o N° EdE (« égal à » ou « commence par ») ; 
o N° Intervention (« égal à ») ;  
o Libellé de l’établissement (par défaut « commence par ») ; 
 
(NB : n’oubliez pas de valider vos critères de recherche avec le bouton ) 

 
Pour information, les interventions réalisées (c’est à dire dont le formulaire est enregistré par 
téléprocédure) est affiché dans Sigal immédiatement et peuvent être mises en paiement le jour-même.  
 

 
 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

NE PAS UTILISER LE BOUTON   
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NB : Si vous tentez d’utiliser le bouton  un message d’erreur s’affichera : 
 

 
 
 
4.  Menu « CR mis en paiement » 
 

Le menu  permet d’afficher la liste des formulaires de synthèse des visites 
sanitaires dont l’opération de mise en paiement est initiée (édition du mémoire d’honoraires pour 
transmission) par les services de la direction départementale en charge de la protection des populations 
(ex-DDSV).   
 

 
 

 
(NB : liste tronquée) 
 
A ce niveau, vous pouvez :  
- consulter un formulaire (« CR ») mis en paiement en cliquant sur le numéro d’intervention 

correspondant (ex : ) ; 
- réaliser une recherche à partir de différents critères : 

o Filière (à ce jour seule la filière bovine est concernée) 
o Commune (seules les communes pour lesquelles au moins un formulaire a été enregistré 

sont disponibles dans la liste proposée) ; 
o Campagne (campagnes ouvertes à la date de la recherche) 
o N° EdE (« égal à » ou « commence par ») ; 
o N° Intervention (« égal à ») ;  
o Libellé de l’établissement (par défaut « commence par ») ; 
(NB : n’oubliez pas de valider vos critères de recherche avec le bouton ) 

- imprimer la liste des visites sanitaires affichées à l’écran (notamment après une recherche par 
critères) . 

 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 
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Pour mémoire, une intervention « Mise en paiement » n’est pas modifiable : 
 

 
 
 
5. Menu « Visites confirmées non réalisables » 
 
Le menu  permet d’afficher la liste des formulaires de synthèse des 
visites sanitaires déclarées non réalisables. 
 

 
 

 
(NB : liste tronquée) 

 
A ce niveau, vous pouvez :  
- consulter une intervention (« CR ») déclarées non réalisable en cliquant sur le numéro 

d’intervention correspondant (ex : ) ; 
- réaliser une recherche à partir de différents critères : 

o Filière (à ce jour seule la filière bovine est concernée) 
o Commune (seules les communes pour lesquelles au moins un formulaire a été enregistré 

sont disponibles dans la liste proposée) ; 
o Campagne (toutes campagnes) 
o N° EdE (« égal à » ou « commence par ») ; 
o N° Intervention (« égal à ») ;  
o Libellé de l’établissement (par défaut « commence par ») ; 
(NB : n’oubliez pas de valider vos critères de recherche avec le bouton ) 

- imprimer la liste des visites sanitaires affichées à l’écran (notamment après une recherche par 
critères) . 

 

///////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////
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7.   Menu « Recherche » 
 

Le menu  permet d’afficher la liste des établissements avec différents critères :  
- Le numéro EdE ; 
- Libellé de l’établissement ; 
- La commune ; 
- Le numéro d’intervention de la visite sanitaire (accès au formulaire via le numéro) ; 
- Le numéro d’Ordre du vétérinaire qui a enregistré le formulaire ou, le cas échéant, le numéro de 

l’association désigné « vétérinaire sanitaire » de l’élevage ; 
- La filière concernée ; 
- La campagne ; 
- L’état de l’intervention (prévue ; non réalisable ; réalisée ; mise en paiement) 
- La date de réalisation. 

 

 
 

 
 

 
(NB : liste tronquée) 
 

 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 

//////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////////// 
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Vous pouvez rechercher un établissement à partir de deux critères (cumulés ou non) : 
o un numéro EdE (« commence par » ou « égal à »;  
o un numéro d’intervention (« égal à ») ;  
 
(NB : n’oubliez pas de valider vos critères de recherche avec le bouton ) 

 
Lorsque la recherche est infructueuse, un message s’affiche : 

 
ou 

 
ou 

 
 

Le champ du numéro EdE peut être renseigné totalement (« Egal à ») ou partiellement (« Commence 
par »).  
(pour information, les numéros EdE sont constitués de 2 chiffres pour le département, 3 chiffres pour le 
numéro de commune et 3 chiffres pour le numéro d’ordre. Par exemple, les établissements recensés à 
Janzé en Ille-et-Vilaine commence par 35136). 

 
 

Les différents états d'un acte de vaccination sont : 
· « C » : Mis en paiement 
· « N » : Non réalisable 
· « R » : Réalisé (Enregistré) 
 
· « S » : Signé (cet état est inactif  à ce jour dans la téléprocédure VSB) 

 
 

 
* * * * * 
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Annexe IV : 

CERTIFICAT 

 
Lorsque vous aurez saisi l'adresse du site dans votre navigateur, vous pouvez recevoir en retour les messages 
suivants lié aux certificats : 
 
Remarque : L'apparence de ces écrans peut être différente selon la version du navigateur 
 
 
 
 
 
 
 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
�
 
 
 
 
 
 
 
 
 

#$�������%&

#$�������%�� �

'������������ �����(����)���������������
����$�)���������*+��������$������������*�
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#������,���������-�$�����	�
#�������.������������������
��������/�0����������  ����"�

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
NB : les certificats de sécurité dont il est question ici n’ont rien à voir avec la signature 
électronique professionnelle certifiée, qui n’est pas nécessaire à ce stade. Il se peut que votre 
navigateur vous propose une liste de certificats (dont votre signature électronique professionnelle 
si elle est déjà installée sur votre PC) : ignorez cette étape en cliquant sur ‘Annuler’. 
 
 
 
 

#������,��������'-�$�����	�
#�������.������������������
��������/�0����������  ����"  
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Annexe V : 
Préconisations techniques 

 
La téléprocédure VSB est accessible à partir d'un navigateur Internet.  
Les navigateurs certifiés compatibles pour l’usage de cette téléprocédure sont : 

- Internet Explorer (à partir de la version 6) ; 
- Mozilla (à partir de la version 2). 

(NB : les autres navigateurs sont compatibles sans garantie) 
 
L'ordinateur utilisant ce navigateur peut fonctionner sous Microsoft Windows® (garanti) et sous MacOS® 
ou Linux (non garanti). 
 
La téléprocédure utilise du code Java script et affiche certains résultats dans des fenêtres pop-up.  
Vous devez donc vous assurer que ces fonctionnalités sont autorisées par votre navigateur .  
(NB : Même remarque que pour l’Annexe IV 'Certificat', les écrans peuvent-être différents selon la version 
du navigateur) 
 
1. Paramétrage du navigateur  

1���$$� 

A. Activer 2����������  : Menu '�������3�4�����������3�+��������3�5�����������$�
� ���

 

 

 

 

 

 

 

 

 

B. Autoriser le site pour l’ouverture de fenêtres 'pop-up' : '�������3�4�����������3�#����������$����
������������3�6��7����������

Pour éviter d'être gêné lors de la navigation sur Internet par des fenêtres publicitaires, le navigateur 
est généralement configuré par défaut pour refuser toutes les fenêtres pop-up. Or les télé 
procédures utilisent ces fenêtres pour afficher certaines informations comme l'édition de liste ou de 
formulaire. 

Le but de cette manipulation est d'autoriser le l'affichage des fenêtres pop-up de la télé procédure 
sans perturber le paramétrage existant.�

 

 

 

 

 
 
 
 
  
 
  

 

#$�������$��0������������ ���������

��������������	��	
�� �
�$������
����� ��
�
��������������

��
� �

���������������
�
�	
�
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���������������
�
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+8������$9��������:�������
�����;�
����$����;
���;���

acces.agriculture.gouv.fr 



 

Version 1.0 Page 21 sur 22 

C. Vider la mémoire cache : '�������3�4�����������3�+��������3�#����  

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
,��������'-�$����  

A. Site autorisé pour l’ouverture de fenêtres pop-up : %���$��3�%������,��������3�#����������$����

Pour éviter d'être gêné lors de la navigation sur Internet par des fenêtres publicitaires, le navigateur 
est généralement configuré par défaut pour refuser toutes les fenêtres pop-up. Or les télé 
procédures utilisent ces fenêtres pour afficher certaines informations comme l'édition de liste ou de 
formulaire. Le but de cette manipulation est d'autoriser le l'affichage des fenêtres pop-up de la télé 
procédure sans perturber le paramétrage existant.�

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 
 
B. Vider la mémoire cache : %���$��3�%������,��������3�<�����$�
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* * * * * 
Annexe VI : 

Schéma – Navigation générale – téléprocédure VSB 

 

 

Etape 1

Menu 

Etape 2.a

Liste des communes

Etape 2.b

Liste interventions «P»

Retour Commune ou
 Rechercher

Tableaux de bord

Etape 0.a

EAP2

Etape 0.b
Recherche de vétérinaire

Utilisateur AGRICOLL

Utilisateur BDNU

Etape 2

Liste interventions «R»

Accueil

Etape 2

Liste interventions «S, N ou C»

Etape 2

Recherche interventions

Etape 2

Administration 

Etape 2
Documentation/Information

Etape 2
Tableaux de bord

Etape 2
Aide/Assistance technique

Documentation/InformationAide/Assistance technique

Etape 3

Modification du formulaire de synthèse  
Avicole et Bovin

Etape 3

Consultation du formulaire de synthèse 
Avicole ou Bovin 

CR enregistrésCR à enregistrer Recherche CR signés
CR mis en 
paiement

Visites confirmées 
Non réalisables

Administration

N°InterventionRetour

N°Intervention

Retour N°InterventionRetour

            N°Intervention

Retour
Retour

Code des couleurs:

   Rouge             : Ecran non géré par l’application
   Vert                 : Ecran de modification 
   Bleu                : Ecran de recherche
   Jaune              : menu
   Marron            : Ecran d’édition ou de téléchargement de documents
   Transparent    : Ecran de consultation
   blanc               : Manu
   Rose               : Triangle de comparaison 
 

Comparer 
N°Ordre 

Le même

Different

 

 


